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Introduction

Une loi cantonale vaudoise concernant le suicide as-
sisté (SA) en établissements médico-sociaux (EMS) a été 
votée en 2012 [1]. Celle-ci stipule que les EMS, lieu de vie 
et de soins ainsi que domicile légal pour le patient, sont 
légalement obligés de tolérer l’exécution de toute de-
mande de SA au sein de leurs murs. Une telle pratique 
peut conduire à des con�its moraux et éthiques pour 
les acteurs concernés, et notamment pour le personnel 
[2]. En 2014, le nombre de SA a atteint 175 en Suisse ro-
mande, dont 16 en EMS [3]. Alors que le nombre de cas 
devrait continuer à augmenter dans les années à venir, 
la question de la prise en charge du personnel des EMS 
est primordiale et l’étude du SA dans ce contexte 
est encore lacunaire [4]. 

Méthodologie

Une revue de littérature a permis de cerner le sujet et 
de préparer des entretiens avec le personnel soignant 
et non soignant de 2 EMS, le président de l’association 
EXIT, 2 membres de la commission d’éthique de l’Asso-
ciation Vaudoise d’Etablissements Médicaux-Sociaux 
(AVDEMS) et un politicien vaudois. 

Résultats

Pertinence de la mise en place d’un soutien 
pour le personnel
Les entretiens ont montré que le SA peut être ressenti 
comme un échec professionnel entraînant des réper-
cussions sociales et familiales, surtout si un lien s’est 
créé entre le personnel et le résident. Ces notions sont 
également soutenues par la littérature [5]. La multi- 
culturalité, les croyances, et le niveau de formation 
des di�érents professionnels au sein d’un EMS peuvent 
amener à des con�its éthiques personnels. L’idée d’une 
mort «programmée» semble aussi un point déran-
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Est-ce que les di�érents professionnels des établissements médico-sociaux se sen-
tent bien soutenus face aux demandes de suicide assisté?

geant. Cependant, en raison de la confrontation fré-
quente avec la mort dans les EMS, certains membres du 
personnel estiment que le SA n’est pas un décès plus 
choquant qu’un autre.

Comment le personnel des EMS est-il actuelle-
ment soutenu?
Les directeurs et cadres des EMS ont relevé que l’intro-
duction de la loi a entraîné peu de changements 
concernant les mesures de soutien pour le personnel, 
car celles-ci existaient déjà (�g. 1). En e�et, la plupart 
des EMS toléraient le SA avant la loi et s’étaient déjà 
préparés à cette éventualité. Certains EMS se sont do-
té  s de directives internes écrites facilitant la prise en 

charge d’un SA. Les principales mesures consistent 
en des groupes de parole avant et des débrie�ngs après 
le SA en présence de psychiatres ou psychologues. En 
accord avec la direction, le planning est aussi adapté 
et basé sur le principe du volontariat où l’employé a le 
choix de ne pas venir travailler ce jour-là. L’importance 
d’une bonne information et de transparence envers 
l’ensemble du personnel (y compris le personnel non 
soignant) sur le déroulement du SA a aussi été soulevée 
plusieurs fois. L’association EXIT propose  de son côté 
des séances d’information et de débrie�ng sur de-
mande des EMS. Le SA est un thème abordé dès l’entre-
tien d’embauche des employés d’EMS, pour poser le 
cadre légal qui n’est pas toujours connu et les préparer 
à une éventuelle confrontation avec une telle de-
mande. Une équipe mobile du CHUV peut, sur de-
mande de l’EMS, venir évaluer les besoins du person-
nel confronté au SA et apporter un soutien psycho- 
logique supplémentaire si nécessaire. 

En e�et, la plupart des établissements médico-
sociaux toléraient le suicide assisté avant la loi 
et s’étaient déjà préparés à cette éventualité.
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Ces mesures sont-elles su�santes?
Globalement, le personnel des EMS se sent bien sou-
tenu par la direction et les chefs d’équipes, notam-
ment grâce à leur disponibilité et par les mesures 
mises en place. Ainsi, des directives légales de prise en 
charge du personnel ne semblent pas nécessaires. Ce-
pendant, la communication sur l’existence de telles 
mesures pourrait être améliorée puisque certains em-
ployés ont suggéré la mise en place de mesures exis-
tant déjà au sein de leur EMS. Finalement, la plus forte 
demande relevée par pratiquement tous les inter-
venants concerne le besoin de formations sur la de-
mande de mourir en EMS. 

Conclusion

Il semble que les di�érents professionnels des EMS 
se  sentent actuellement bien soutenus face aux de-
mandes de SA. Finalement, adapter le cursus de forma-
tion existant pourrait permettre de préparer au mieux 
le personnel des EMS à la confrontation au SA.
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Figure 1: Mesures de soutien pour le personnel d’EMS en cas de suicide assisté.
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